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       Madame, Mademoiselle, Monsieur, 
 
  

 2011, dans un environnement international            
        et national de crise, a été une année difficile.  

 

De nombreux bouleversements un peu partout dans le     

          monde ont eu des effets jusque dans notre vie quotidienne.  

           Les conflits armés, la crise économique, l’instabilité politique dans de nombreux                    

  pays n’ont fait qu’augmenter l’inquiétude sur ce que sera demain. 
 

          Nous devons, dans ces moments de difficultés, savoir nous unir autour de l’essentiel  

          c’est à dire : la famille et la solidarité. 

          2012 sera encore difficile. La crise économique qui n’est pas partie en changeant d’année,  
          poursuivra ses effets et compliquera encore nos difficultés à financer les attentes du plus 
          grand nombre. 
 

          Les échéances électorales à venir où durant cette période on rase "Gratis" et ou  

          l’attentisme est de rigueur ne feront que ralentir encore le lancement de nos projets. 
 

      Votre municipalité poursuivra son travail à faire évoluer chaque jour notre village,  

          avec opiniâtreté, en fonction des  moyens qui seront à sa disposition, sans entrer dans  
          des échanges non productifs mais avec toujours comme objectif de poursuivre le  
          programme pour lequel elle a été élue.  
 

      A l’aube de cette nouvelle année il m’est agréable, en mon nom et celui des élus du  

         conseil Municipal, de vous présenter nos meilleurs vœux pour vous et vos proches. 
 
         Bien cordialement.                  
 
            Le Maire 
            JP Morel 
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La Couture Boussey 
Bailly  André    02 32 36 75 43 

Butelet  Jean-Luc 02 32 36 78 57 

Croth 
Luneau  Charles 02 37 41 72 46 

Merlo  Catherine 02 37 41 72 46 

Ezy Flauw Pierre 02 37 64 70 14 

Jouveau-Dubreuil  Yvain 02 37 64 60 66 

Ivry la Bataille 

Barbaray Florence 02 32 36 40 26 

Lhasbellaoui  Fabienne 02 32 26 05 13 

Pertel  Claire 02 32 36 40 26 

Poisson  Dominique 02 32 36 40 26 

Sapin  Liliane 02 32 26 05 13 

Marcilly Abel  Denis 02 37 48 49 04 

Saint André 

Dupuis Odile et Claude 02 32 37 54 06 

Monteux Guy-Marie 02 32 37 32 33 

Le Bail  Francis 02 32 37 50 02 

Yon  Frédéric 02 32 64 34 54 

Dupayrat Sandrine 02 37 64 66 53 

Souchet Nathalie 02 32 37 54 06 

COORDONNEES DES PHARMACIENS 

BONNET 02 37 82 10 30 Bu  

CANTON 02 3748 46 38 Marcilly 

COLSON 02 37 41 46 10 Anet 

DALDOSS 02 37 41 90 10 Anet 

DELAPORTE 02 32 36 40 34 Ivry 

Mme HANS 02 32 37 31 61 St André 

Mr HANS 02 32 37 32 27 St André 

LEPORTIER 02 37 62 23 90 Ezy 

SIGNOL 02 32 36 76 56 La Couture 

TOMASI 02 32 36 50 87 Bueil 

PHARMACIES 

PERMANENCES de janvier 2012 

1er janvier COLSON 

7 & 8 janvier DALDOSS 

14 & 15 janvier SIGNOL 

21 & 22 janvier HANS 

28 & 29 janvier COLSON 

4 & 5 février CANTON 

DALDOSS 

HANS 

COLSON 

DELAPORTE 

11 & 12 février 

18 & 19 février 

25 & 26 février 

3 & 4 mars 

Besoin d’un médecin lorsque les cabinets médicaux sont fermés ? appelez le 02 32 33 32 32  
(valable pour tout le département de l’Eure)  En urgence uniquement, appelez le 15 

Annuaire des médecins locaux 

INFOS SANTE 
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       Naissances:  James VIDAL   le 25 décembre 2011    
  
        Décès:              M. DEMALANDER Pierre le 25 décembre 2011    
  
        Nouveaux arrivés: M. & Mme VERITE BenoîtGGGGGG Chemin de la Côte à Bertaux 
       M. & Mme ANDRIAMPARANY Jeannot  Impasse Côte du Torchon 
       M.M. TARBERT / HAMY SébastienGG..rue des Chèzes 
       M.M.  LASMARTRES / ROLLOGGGG.rue des Chèzes  

ETAT-CIVIL 

 
 

 
● "Construction de nichoirs et mangeoires pour oiseaux et semis de printemps" 
L'association Bon'Eure de Vivre vous donne rendez-vous le dimanche 12 février de 14 à 17 H  
à l'Arsenal de Bois le Roy. 
Les pièces de bois mises à disposition sont prédécoupées et en contreplaqué marine (coût de 6 à 
10 € environ) et nous demandons aux enfants et à leurs accompagnateurs d'apporter marteaux et 
tenailles  Merci d'avance de votre participation. 
 
● La cérémonie des Vœux du Maire aura lieu le dimanche 15 janvier à partir de 15 H à l’Arsenal.  
 
● Si vous souhaitez ne plus être démarché téléphoniquement par des entreprises dont vous n'êtes 
pas client, inscrivez-vous dès maintenant sur la liste Pacitel. L'inscription est entièrement gratuite 
pour le consommateur sur le site :  http://www.pacitel.fr/inscription.php  
 
● Disparus depuis le 15 décembre 2011 : deux chats dont un mâle tigré avec le cou et le bout  
des pattes blancs et une femelle blanche avec des taches brunes et rousses sur le dos et la tête. 
Si vous les apercevez, merci de bien vouloir contacter le  ✈ 06 67 46 22 05. 
 

● Depuis la rentrée de début janvier une cinquantaine  
d’élèves vont déjeuner à la Salle des Fêtes qui a été  
aménagée en conséquence. 

 
 

EN BREF... 
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Comme d’autres communes du département de l’Eure, 
notre commune « Bois le Roy »  devra procéder au recensement de sa population en 2012. 
Ce recensement, obligatoire, sera effectué du 19 Janvier au 18 Février 2012 par des agents  
recenseurs, sous la responsabilité du coordonnateur Marianne AGUEEFF 2ème Adjoint. 
 

Ces agents recenseurs sont:   
             

              Madame Marie-Thérèse Marteau           et              Madame Nadine Savoïa  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Merci de bien vouloir leur réserver un bon accueil, votre attention et un peu de votre temps. 

RECENSEMENT 2012 

Bonne Année... ponctuée de bonnes lectures !  

« Lire est le seul moyen de vivre plusieurs fois » disait Pierre Dumayet.  
 

La Bibliothèque participe cette année à l'Opération  
 

"Les Dévoreurs de livres"  
organisée dans notre département, avec comme objectif de  

favoriser la lecture chez les jeunes de 9 à 18 ans.  
 

Pour participer il suffit de lire au moins 4 titres d'une sélection de livres de sa tranche d'âge et de 
voter pour son roman préféré (ouvrages disponibles à la bibliothèque).  

 

Détails et inscriptions à la bibliothèque. 
 

 Petit rappel aux retardataires : pensez à faire prolonger votre durée de prêt. Merci !  
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Retour sur le Téléthon 2011 :  
Ce ne sont pas moins de soixante-dix personnes  

qui se sont données rendez-vous à la Salle des Fêtes  
pour participer à la manifestation organisée  

par l' A.S.L. au profit du Téléthon. 
 

Le bénéfice de cette soirée a été remis le 4 décembre  
dernier à l’ A.F.M. sous la forme d’un chèque de 1265,07 €  
ce qui représente une nette progression par rapport à 2010. 

 

L’A.S.L. remercie chaleureusement la municipalité,  
les petites mains, les animatrices, les animateurs, les donateurs etG les convives. A la prochaine !!! 

Amicale Sports et Loisirs 

Le vote par procuration. 
 
La personne qui ne peut venir elle-même voter peut le faire par procuration en indiquant les  
raisons de son absence par une simple déclaration sur l'honneur prévue sur le formulaire. 
 
Cette personne doit se présenter physiquement auprès des autorités compétentes. 
Si elle habite en France, elle peut se présenter au commissariat de police, à la brigade de  
gendarmerie ou au tribunal d'instance de son domicile ou de son lieu de travail 
Si elle habite à l'étranger, elle doit se présenter à l'ambassade ou au consulat de France. 
Le mandant doit fournir un justificatif d'identité (carte nationale d'identité, passeport ou permis  
de conduire). 
Lors de l'établissement de la procuration, le mandant remplit un formulaire sur place où sont  
précisées plusieurs informations sur le mandataire (nom de famille, nom d'usage, prénom(s), 
adresse, date et lieu de naissance). Ce formulaire inclut l’attestation sur l'honneur mentionnant  
le motif de l'empêchement. 
Il n' y a pas à apporter de justificatif supplémentaire. Il peut s'agir de l'un des motifs suivants :  
vacances, obligations professionnelles ou formation l'empêchant de se rendre dans son bureau  
de vote le jour du scrutin, état de santé, handicap, ou assistance à une personne malade ou 
infirme, inscription sur les listes électorales d'une autre commune que celle de la résidence... 
 
Les démarches doivent être effectuées le plus tôt possible pour tenir compte des délais  
d'acheminement de la procuration à la mairie et de son traitement en mairie. En principe,  
une procuration peut être établie jusqu'à la veille du scrutin, mais le mandataire risque alors  
de ne pas pouvoir voter si la commune ne l'a pas reçue à temps.  

LES ELECTIONS  

 - La critique est aisée, l'art est difficile.  - Les meilleurs barreurs sont à terre. 
 - Un cocher poussait sur une plaine sablonneuse, un chariot que deux forts  
chevaux tiraient avec peine : une mouche s'en aperçût et vint en bourdonnant  
se poser sur le timon du char, et là s'imaginant qu'elle seule le faisait mouvoir : 
Voyez, s'écriait-elle, quelle poussière je fais lever !  
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L’ opération "Les bouchons de l’espoir" continue, un container spécifique est à votre  
disposition derrière la Salle des Fêtes, toutefois nous vous demandons instamment de ne pas  

y déposer autre chose que des bouchons en plastique. Merci pour votre compréhension. 
 

Responsable pour le canton de Saint André :  
 

                            Mme Baubion au 35 rue des Bruyères. ( ����: 02 32 37 29 77 ) 

Nous vous rappelons qu’un défibrillateur,  
installé sur le mur de La Poste, est à la disposition de la population en cas de nécessité. 
 

Un défibrillateur automatique est un appareil portable, fonctionnant au moyen d'une batterie, dont 
le rôle est d'analyser l'activité du cœur d'une personne (adulte ou enfant) en arrêt cardio-
respiratoire. Cette analyse est entièrement automatique, ce qui évite à l'opérateur toute prise de 
décision. Ces appareils procèdent automatiquement au diagnostic de la fibrillation ventriculaire 
Seuls des chocs externes sont possibles, c'est-à-dire que les électrodes sont placées sur la peau 
du patient. Si elle détecte un rythme choquable, la machine permet de délivrer un choc électrique, 
ou défibrillation. De plus, il faut pratiquer la réanimation cardio-pulmonaire (bouche-à-bouche et 
massage cardiaque) avant et après la pose du défibrillateur automatisé, en attendant les secours. 
Source: Wikipedia 
 

Afin de se familiariser à l'utilisation du défibrillateur avec les consignes de sécurité et apprendre ou 
rappeler les gestes de premiers secours, 2 Heures sont nécessaires. Cette formation, enseignée 
par des professionnels, vous est proposée gratuitement. Il suffit de vous inscrire à la Mairie de 
Bois le Roy ou au 06.83.01.49.09. Une session sera organisée au cours du 1er Trimestre 2012. 
Une vie égale trois gestes : appeler, masser, défibriller 

Info DEFIBRILLATEUR 
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   A Bois le Roy  

Réservez, date limite d’inscription : 23 Avril 2012 


